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Projet d’Éoliennes
Secteur Sud-Est
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Planning de la réunion

● Contexte Environnement
● Cadre Juridique
● Présentation du projet
● Planning
● Propositions de Notus Energy
● Échanges
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Contexte Environnement

● Loi Transition Énergétique et Croissance 
Verte – Août 2015

● Accord de Paris COP 21 – Décembre 2015
● Loi Énergie Climat – Novembre 2019

● SRADDET Bretagne – Novembre 2019

● PCAET Questembert Communauté 2021
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Enjeux Énergétique 
Consommation Énergie en 2020

2 571 TWh  = 2 571 000 000 000 KWh
40 000 KWh / Habitant

Production d’Énergie en 2020
1  423 TWh = 1 423 000 000 000 Kwh

21 000 Kwh / Habitant

La France produit donc 55% de sa consommation.

Consommation Énergie 2012
20 000 KWh / Habitant

Production d’Énergie 2012
4 000 Kwh / Habitant

Nous ne produisions que 20% de notre consommation
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Enjeux Énergétique QC 

38 %
34 %



7

Enjeux Énergétique QC 
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Les engagements collectifs
Objectifs de la Loi TECV 2015 puis Loi Énergie climat 2019
● -50% de consommation énergétique finale en 2050 vs. 2012

(obj.  intermédiaire de 20 % en 2030)

● -40% énergies fossiles en 2030 par rapport à 2012

● 33 % d'énergies renouvelables de la consommation d’énergie en 2030
(obj. Intermédiaire +23% en 2020)

●

● 50% sur la part du nucléaire dans la production d’électricité à l’horizon 2030

Évolution à date :
● -3% Consommation Énergique Finale 2020 vs. 2012

● -11 % énergies fossiles en 2020 vs. 2012

● 19,1% des énergies renouvelables en 2020 vs. 2012

● 67% sur la part du nucléaire dans la production d’électricité en 2020
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Notre part dans cette engagement
SRADDET BRETAGNE

Autonomie Énergétique de la Bretagne en 2050
==> Multiplication par 7 de la production d'ENR en 2040

PCAET Questembert Communauté

2019 Stratégie Territoire à Énergie Positive en 2050
==> Produire plus d'énergie que l'on en consomme

2021 Objectif Plan Climat Communautaire
==> Multiplication x 5 de la production d'ENR en 2050

Potentiel réparti entre l’Éolien, la Biomasse et le Solaire
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Notre part dans cette engagement
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La procédure d'autorisation
Code de l’Énergie

➢ L’autorisation d’exploiter (pour les installations de plus de 50 MW). Article L311-1 
du code de l’énergie

➢ La demande de raccordement vis-à-vis du gestionnaire du réseau public.

Code de l’environnement
L'exploitation d'un parc éolien relève de la législation des Installations Classées pour 
la Protection de l’Environnement - ICPE
➢ Déclaration pour les installations entre 12 et 50 mètres et une puissance installée  

20 MW.
➢ Autorisation pour les installations avec au moins une éolienne supérieure à 50 

mètres (…).
➢ Dérogations en cas d'atteinte à des espèces protégées. Article L.411-1 du code de 

l’environnement.

Code de l’urbanisme
Les éoliennes dont le mât est supérieur à 12m sont soumises à permis de construire.

Code forestier
Le porteur de projet éolien peut-être soumis à l’obtention d’une autorisation de 
défrichement au titre du code forestier (articles L 311-1 et suivants).
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La procédure d'autorisation
Ces différentes autorisations font l'objet d'une procédure d'autorisation unique 
menant à une seule et unique décision du Préfet.

La procédure associée est encadrée par le décret n° 2014-450 du 2 mai 2014 relatif 
à l'expérimentation d'une autorisation unique en matière d'Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement.

L'autorisation unique

La procédure d’autorisation unique d’un parc éolien prévoit la réalisation :
➢ une étude d’impacts et de dangers qui évalue les effets du projet sur 

l’environnement, en incluant des critères tels que l’impact paysager, la biodiversité, 
le bruit et les risques pour les riverains.

➢ une enquête publique avec affichage dans un rayon de 6 km autour du lieu 
envisagé pour l’implantation des éoliennes.

Après examen par cette instance, le Préfet prend sa décision, par voie d’arrêté 
préfectoral. Cet arrêté peut fixer des prescriptions complémentaires et 
compensatoires (éloignement, niveau de bruit, contrôles réguliers, plantations 
d’écrans, …) qui viennent s’ajouter aux prescriptions réglementaires nationales en 
fonction des résultats de l'enquête publique.
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Le Projet
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Le Projet
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Le Projet
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Enjeux Aéronautiques
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Enjeux Environnementaux
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Enjeux Environnementaux
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Enjeux Environnementaux
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Enjeux Patrimoniaux
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Enjeux Patrimoniaux
Risque de co-visibilité avec les monuments historiques suivants :

➢Fontaine de Bréhardec – Questembert (inscrit) – 2km
➢Manoir de Pinieux – Limerzel (inscrit) – 3,3km
➢Chapelle St Michel – Questembert (classé) – 4km
➢Halles de Questembert – (Classé) – 4km
➢Croix des Buttes – Questembert (inscrit) – 4,5km
➢Église Ste Anne – Le Guerno (classé) – 5,3km
➢Chapelle St Laurent – Limerzel (inscrit) – 5,5km
➢Château d'Ereck – Questembert (privé) – 7,8km

Autres patrimoines
➢Chapelle N-D du Bodan – 1,5km

➢Chapelle N-D de l'O – 2,2km
➢Chapelle St Jean – 3km

➢Chapelle Ste Suzanne - 5km 
➢Chapelle St Doué – 6,7km
➢Rochefort-en-Terre – 10km
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Secteur
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Secteur
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Secteur
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Secteur
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Secteur
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Secteur
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Potentiel de Production
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Type Éolienne



30

Planning Général



31

Le Porteur de Projet

Obligations

Propositions Complémentaires
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VOS 
QUESTIONS...


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 21
	Diapo 22
	Diapo 23
	Diapo 24
	Diapo 25
	Diapo 26
	Diapo 27
	Diapo 28
	Diapo 29
	Diapo 30
	Diapo 31
	Diapo 32

